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Mon controle technique est non conforme

Par nela, le 09/01/2014 à 16:18

il y a plus d'un mois j'ai achete un vehicule d'occasion chez un garagiste dont le controle
technique a été fait par ce meme garagiste. Aujourd'hui je constate plusieurs problèmes dont
un est clairement mentionné dans le contrôle technique (soufflet de cadran endommagé).
Ensuite je constate aussi que la batterie est faible après quelques jours d'arret mais ce qui
m'inquiete le plus c'est la direction qui tremble lorsque je suis à 120 KM après un coup de
frein. J'ai les freins qui sifflent. j'ai une garantie de 3 mois comment dois-je formalise tout ceci
et est-ce que tous ces problemes sont compris dans la garantie ? merci pour vos conseils.
Jos
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